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HUITIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

San José, 25-27 novembre 1996


Projet de décision 4 bis

De confirmer, conformément aux décisions II/8 et IV/18, que les contributions au Fonds multilatéral ne concernent que les pays qui ne sont pas visés au paragraphe 1 de l'article 5 qui sont Parties à l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal, et de prier le Secrétariat de revoir l'état des contributions au Fonds multilatéral en conséquence;


De remercier les Parties qui n'ont pas encore ratifié l'Amendement de Londres mais qui ont néanmoins versé des contributions volontaires au Fonds multilatéral.
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